
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 692 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 24 Avril 2025         

 

Objet :  

 

Convention de soutien 

entre la ville 

d’Aulnoye-Aymeries 

et l’ADU 

 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 17 Avril 2025.         

 

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François,  

DEHIER Philippe,  DENYS Agnès, DEPRET Kévine, DURIEUX Jean, 

GEORGES Hugo, HUFFORD Virginie, LEROY Brigitte, MAIRIAUX 

Isabelle, N’DIAYE Betty, PALMISTE Logan, PARIS Vanessa, POL 

Maxime, THURETTE Pascal, TOURNAY Sylvie, VOLKAERT David, 

WAGER Corinne, WAGER Michel, YEDDOU Leïla. (23  membres).  

 

Ont donné procuration : DENEUBOURG Sandrine (à DURIEUX Jean), 

DESSE Janique (à CARPENTIER François), DESSE Perrine (à POL 

Maxime), DURSENT Sébastien (à LEROY Brigitte à partir de la 

délibération n°692), LAGRENE Laurent (à GEORGES Hugo), 

OUMHETA Bilel (à DENYS Agnès).  (6 membres).  

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

 

------------- 

 Contexte et exposé : 

 
 La commune d'Aulnoye-Aymeries bénéficiera d'un soutien de l'A.D.U. 

pour la mise en œuvre de son projet de redynamisation du centre-ville, 

grâce à un accompagnement global et multithématique. Cet 

accompagnement reposera sur les compétences techniques de l'agence, 

notamment en matière d’observation territoriale, d’études urbaines et 

d’aménagement opérationnel. 

Plus concrètement, l’A.D.U. apportera son soutien dans plusieurs domaines 

: 

- Réalisation d’observatoires et d’études pour mieux 

comprendre les dynamiques locales, en lien avec la Politique de 

la Ville notamment. 

- Élaboration d’un Master Plan et de supports cartographiques 

pour guider les aménagements. 

- Développement de la concertation avec les habitants, 

scolaires, usagers, acteurs économiques et collectivités pour 

intégrer leurs besoins et attentes dans les projets. 

- Réalisation d’études urbaines incluant diagnostic, stratégie, 

scénarios et programme d’actions pour améliorer l’espace 

urbain. 

- Réalisation de diagnostics pour les projets de constructions 

et d’aménagement (sociodémographique, habitat, urbain, 

paysager, etc.), ainsi que des schémas d’aménagement et études 

de faisabilité. 

- Conseil pour la requalification d’espaces publics et de voirie, 

notamment pour les places, espaces verts et parcs. 

- Accompagnement dans la maîtrise foncière à travers la 



réalisation de DUP 

La convention est conclue pour l’année 2025, prenant effet à sa signature 

et se terminant le 31 décembre 2025. Elle pourra être prolongée par avenant 

si nécessaire. 

La commune accordera une subvention de 10 000 € pour financer ces 

missions, répartie comme suit : 

- 5 000 € au 30 juin 2025 

- 5 000 € au 31 décembre 2025. 

 

 

Ouï l’exposé,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des 

membres (3 Contre, Mmes Caron, Mairiaux et M Palmiste – MM 

Baudoux, Georges et Mme Tournay ne prenant pas part au vote)  

autorise :  

- Monsieur le maire à signer la convention de soutien entre la 

commune et l’ADU 

- Le versement d’une subvention de 10 000 € dans les conditions 

énoncées ci-dessus. 

- Dit que les crédits sont prévus au budget.  

 

  

 

 
  

 

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 24 Avril 2025.        

Le Maire, 

                   

                         
   

                                                                                       
 


